
RAPPORT INTERDECILE  
 
Le rapport interdécile mesure des inégalités en divisant le revenu moyen des individus appartenant au 
dernier décile (les 10 % les plus riches) par le revenu des individus appartenant au premier décile (les 
10 % les plus pauvres). Plus le rapport interdécile est élevé, plus les inégalités sont fortes pour la 
population concernée. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Décile : C’est la valeur d’une variable étudiée (exemple les revenus), qui partage l’effectif total d’une série 
en 10 groupes égaux, c’est à dire contenant chacun 10 % de l’effectif total 

Le rapport interdécile permet de mesurer 
les inégalités dans un pays donné. Son 
calcul consiste à diviser le revenu moyen 
des individus appartenant au dernier décile 
(les 10 % les plus riches) par le revenu des 
individus appartenant au premier décile (les 
10 % les plus pauvres). Plus le rapport 
interdécile est élevé, plus les inégalités sont 
fortes pour la population concernée. 
Calcul du rapport interdécile en France en 
2012 : 58 700 / 8 000 = 7,3 
Entre 2007 et 2012, les inégalités se sont 
creusées en France puisque le rapport 
interdécile est passé de 6,6 à 7,3. 


